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LA SUISSE OFFICIELLE
FACE A LA GUERRE D'ESPAGNE

Quelques documents relatant la politique de Berne
envers les deux gouvernements espagnols de 1936 ä 1939

Par Andr£ Jaeggi

Les övönements de la guerre civile espagnole qui menerent ä une dictature de

presque trente ans sous le gönöral Franco sont döjä traites dans une multitude d'ou-
vrages et sous des aspects tres divers. II serait inutile d'y revenir, d'autres - plus
compötents - l'ont fait. Ehinger1 en a fait partiellement l'historiographie dans cette
revue il y quelque temps. Or, un aspect n'a pour l'instant ete traite que marginale-
ment: la position des autoritis suisses face ä ces övönements tragiques. - Les raisons
de cette Omission? On n'en sait trop rien: Ruffieux, qui consacre un long chapitre ä la

politique ötrangöre suisse de 1936 ä 1939 dans son livre La Suisse de l'entre-deux-
guerres2, nous dit simplement qu'«ü est interessant d'examiner de plus pres les

problemes que durent affronter les milieux catholiques du fait de leur Statut minori-
taire plutöt que de prösenter un tableau de la politique officielle qui suivra son
cours en matiere de reconnaissance»3.

Comme on le sait, la doctrine de politique ötrangere suisse comprend entre autres
principes celui de la neutralitö, mais aussi celui de reconnaitre diplomatiquement
non des gouvernements mais des Etats. Seulement, tout en maintenant des relations
diplomatiques avec l'Espagne republicaine, Berne a entretenu des relations de fait
avec l'Espagne franquiste des la fin de 1936 et envoye un «reprösentant officieux du
Conseil föderal aupres du gouvernement du general Franco» en mai/juin 19384. La
reconnaissance officielle du gouvernement nationaliste entrainant automatique-
ment la rupture des relations avec le gouvernement röpublicain eut lieu le 14 fövrier
1939, c'est-ä-dire environ un mois avant la chute de la capitale Madrid et surtout ä

un moment oü le gouvernement röpublicain legitime se röclamait encore du pouvoir.

Les documents du Döpartement politique födöral (DPF) devraient donc permettre
de montrer - ä titre d'exemple - de quelle maniere une theorie, une doctrine de

comportement international a iti appliquie en pratique.
Oue savons-nous de l'attitude de Berne face aux övönements de la guerre civile

espagnole? Rien, ou presque. Bien sür il existe le petit livre de Zschokke Die Schweiz
und der spanische Bürgerkrieg5, mais Zschokke s'est contente de decrire la Situation

1 P. H. Ehinger, «Die Wahlen in Spanien von 1936 und der Bürgerkrieg von 1936 bis 1939:
Ein Literaturbericht», in Revue Suisse d'Histoire, 25/3, 1975, pp. 284-330.

2 R. Ruffieux, La Suisse de l'entre-deux-guerres. Lausanne, Payot, 1974.
3 Ruffieux, op. cit., p. 349.
4 Les relations economiques avec le gouvernement du general Franco etaient encore plus

«officieuses» puisque confiees ä l'ancien-consul Paul Brand, envoye ä Burgos non par un
departement federal, mais par l'Office Suisse d'Expansion Commerciale.

5 H. Zschokke, Die Schweiz und der spanische Bürgerkrieg. Zürich, Limmat, 1976.
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des combattants suisse en Espagne; Humbert-Droz a parle de l'Espagne dans ses

Mimoires6, mais il s'est bornö ä rapporter ses propres röflexions; quant ä l'historio-
graphe quasi-officiel de la neutralite suisse Bonjour, il s'est contente de rösumer sur
une trentaine de pages7 quelques-uns des problemes poses par la doctrine de la
neutralite, sans pouvoir - vu le caractere «global» de son ouvrage - aller plus ample-
ment dans le dötail du «decision-making» pour ce cas precis. Une Version «offi-
cieuse» du processus de döcision au sein du DPF a ötö donnee par Gorgö, lui-meme
proche collaboratuer du conseiller födöral Motta et ä qui l'on ose probablement
attribuer le titre de «Hofjurist» du döpartement. Dans son livre La neutraliti helviti-
que*, il döfend les döcisions du DPF prises face ä la crise espagnole et tente d'expliquer

les raisons qui ont amenö les autoritös fedörales ä prendre teile ou teile döcision.

Helas, Gorgö n'est pas impartial; il est politicien et non pas historien ce qui
modifie considörablement le point de vue, comme il l'explique si bien lui meme:
«Rien de plus commode que le poste d'observation de l'historien. II voit toute la
plaine qui <s'est creee devant lui> par l'alluvion des faits. Celui d'un gouvernement
est tout autre. II n'a point de poste d'observation du tout. II a le vide devant lui et on
lui demande <de voir> la plaine avant qu'elle existe.»9 C'est justement ce travail, tout
«commode» qu'il soit, qui reste ä faire.

II ne peut etre question de prösenter ici une etude ni meme un dossier complet;
loin de lä. La documentation suivante se contente d'etre un döbut, un appel aussi, ä

une recherche plus approfondie de la pratique - et non seulement de la theorie
juridique - de la reconnaissance de gouvernements en cas d'insurrection par la
Suisse en gönöral et de la reconnaissance du gouvernement du general Franco en
particulier. Mon seul but est d'indiquer l'existence de plusieurs fonds de sources
originales aux archives föderales. Une interprötation engendrant obligatoirement
aussi une analyse de l'opinion publique de l'öpoque ainsi que des discussions/
interviews avec les principaux acteurs encore vivants, serait bien sür ä faire.

II faut encore mentionner que seront prösentös uniquement des documents connus

ä la centrale du DPF ä Berne, c'est en effet sur la base de ces documents que les
döcisions du departement et du Conseil födöral ont ötö prises. De meme, les
documents d'ordre principalement «politique» primeront sur les documents d'ordre
«öconomique» ou «militaire», bien que les relations economiques surtout ne soient
pas ä negliger; mais celles-ci avaient un caractere seulement semi-officiel10. Enfin,
afin de pouvoir reconstruire les processus de döcision, les documents seront prösentös

dans l'ordre chronologique de leur arrivee, respectivement de leur envoi de
Berne.

Le dibut des hostilitis: sauvegarde des intirets suisses

Le 17 juillet 1936 la garnison marocaine de Melilla sous les ordres du Gönöral
Franco se rebelle. Trois jours plus tard, le charge d'affaires de Suisse ad interim ä

6 J. Humbert-Droz, Memoires. Vol. 3. Dix ans de lutte antifasciste, 1931-1941. Neuchätel,
Baconniere, 1972.

7 E. Bonjour, Geschichte der schweizerischen Neutralität. 4., durchgesehene Auflage. Bäle,
Helbing & Lichtenhahn, 1970. Voir en particulier vol. 3, pp. 203-230.

8 C. GoRGfe. La neutralite helvetique: Son evolution politique el juridique des origines ä la
seconde guerre mondiale. Zürich, Editions polygraphiques, 1947.

9 GoRGfc, op. cit., p. 443.
10 Voir note 4. Les relations militaires resterent elles aussi inofficielles puisque le col. div. de
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Madrid, Emile Fontanel1', envoie un premier rapport sur la Situation en Espagne au
ministre Pierre Bonna, chef de la divison des affaires ötrangöres du DPF, rapport
contenant aussi une interprötation personnelle des raisons qui auraient cause la
rebellion:

«A l'heure oü je vous öcris. il est impossible de prevoir les döveloppements de la
rebellion qui a öclatö dans toute l'Espagne, le samedi 18 de ce mois. Pour avoir
ötö pröpare de longue date, puisqu'on dit que soldats et officiers avaient du donner
leur signature personnellement, ce mouvement insurrectionnel a etö certainement
accölörö par l'assassinat du leader des droites, Calvo Sotelo. Devant l'impuissance
croissante d'un gouvernement qui, depuis des mois ne pouvait imposer ni l'ordre ni
le röglement des conflits sociaux et des greves et qui, malgrö ses protestations de bon
vouloir laissait le pays dans l'anarchie complete et aux mains des ölöments extremis-
tes, le mecontentement en ötait arrivö ä son comble et fatmosphere devenait de plus
en plus irrespirable.»12

Puis, dans un telegramme du 22 juillet, Fontanel parle döjä de l'avenir incertain
du gouvernement röpublicain: «Gut unterrichtete Quellen beurteilen Zukunft der
Regierung unsicher.»13

Ces premiers renseignements requs ä Berne en provenance d'un temoin digne de
foi incitent bien sür le DPF ä reagir. Les mesures qu'il prend afin de garantir la
söcurite des ressortissants suisses en Espagne sont rösumöes dans une lettre-circu-
laire expödiöe ä toutes les lögations et aux consulats le 27 juillet:

«Hierdurch beehren wir uns, Ihnen über das Los unserer Landsleute in Spanien,
sowie über die Massnahmen, zu denen wir, angesichts der sich zur Zeit abspielenden
revolutionären Ereignisse, gegriffen haben, einige Nachrichten zukommen zu
lassen.

Nach den letzten Telegrammen scheinen sich die Positionen der Regierung und
der Aufständischen ungefähr die Waage zu halten. Die Situation muss daher noch
immer als überaus gefährlich betrachtet werden. Der Bürgerkrieg mit allen seinen
Schrecken geht weiter, und seine Gefahren bedrohen selbstverständlich auch in
hohem Mass die in Spanien lebenden Schweizer.

Nach den verschiedenen uns vorliegenden Meldungen scheinen unsere Landsleute,

wenigstens was ihr Leben anbelangt, bis jetzt unter den Ereignissen nicht
gelitten zu haben.

Was nunmehr die Frage der Evakuierung der Schweizer in Spanien anbelangt, so
haben wir in London, Rom, Paris und Berlin an die betreffenden Aussenministerien
das Ersuchen gerichtet, es möchten auf den britischen, italienischen, französischen
und deutschen Schiffen, die jetzt in spanischen Häfen anlaufen, um ihre Staatsangehörigen

heimzuschaffen, auch Schweizerbürger eingeschifft werden können. Für
mittellose Landsleute trägt der Bund die Kosten der Reise. Die genannten Regierungen

haben unserem Ersuchen sofort in entgegenkommender Weise entsprochen.
Was nun die Sicherheit und das Schicksal der einzelnen Kolonien anbelangt, so

scheint es unseren Landsleuten in Madrid(...) den Verhältnissen entsprechend gut zu
gehen. Unsere Leute leben in der Gesandtschaft oder um die Gesandtschaft
geschart, und es wird alles getan, um Zuversicht und Stimmung hoch zu halten. Auch

Diesbach fit son voyage aupres de l'armee de franco en mai 1938 en prive. Aussi ne remit-il
pas son rapport sur les forces franquistes au DPF.

11 Le ministre de Suisse a Madrid Karl Egger sejourne en Suisse ä ce moment.
12 Lettre de Fontanel ä la division des affaires etrangeres. Madrid 20. 7. 1936. Archives federa-

les(AF).E2001(D) 1, 142.
13 Telegramme de la legation suisse au DPF, Madrid 22. 7. 1936. AF, E 2001 (D) I, 139.
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in Barcelona geht es der Kolonie, soweit wir wissen, verhältnismässig leidlich. Indessen

sollen ca. 500 Schweizer die Stadt verlassen wollen. [Aus den franquistischen
Gebieten wird berichtet,] dass die Verfassung unserer Kolonien eine ausgezeichnete
sei und dass die Militärbehörden, welche die Gewalt innehaben, für die Aufrechterhaltung

einer vollkommenen Ordnung besorgt seien.»14
Si les evenements de juillet 1936 posent des problömes aigus de söcurite pour les

colonies suisses en Espagne, il sont encore döpourvus de gravitö politique.
Tout change brusquement le 1er aoüt, lorsque le conseiller federal Motta recoit

une lettre de la «Junta de defensa nacional» ä Burgos, lui notifiant la cröation d'un
gouvernement par les genöraux rebelles et surtout la «prise du pouvoir» par ces
derniers et se terminant par la phrase:

«Notre gouvernement espere et dösire maintenir avec celui de Votre Excellence
les meme relations cordiales et amicales qui ont toujours liees nos deux pays.»15

Pour la Suisse la guerre civile espagnole a donc desormais une dimension politique,

puisque deux gouvernements revendiquent chacun la lögitimite du pouvoir.
Nöanmoins Berne reste bien plus preoccupöe par la Situation des ressortissants
suisses en Espagne que par le probleme diplomatique.

Les problemes que pose la sauvegarde des intörets suisses en Espagne durant les

premieres semaines des hostilitös laissent döjä prövoir que la position diplomatique
suisse envers les deux gouvernements coneurrents ne pourra etre dictee uniquement
par une theorie politique, mais devra aussi tenir compte d'une röalitö pratique. En
effet, ni nos compatriotes dans la zone republicaine ni ceux dans la zone nationaliste
osent etre mis en danger par une politique avantageant l'un ou l'autre des gouvernements,

de peur que l'un d'eux, se sentant moins bien traitö que l'autre par les autoritös

suisses, se venge en confisquant des biens suisses.

Dans ces circonstances la Suisse se doit donc de garder une stricte neutralite sans

pour autant brusquer les belligerants. Or, la France ayant invitö entre autres pays la
Suisse ä se joindre ä une döclaration collective de non-ingerence et ä une interdiction
d'exportation d'armes et autre matöriel de guerre ä destination de l'Espagne, une
premiöre reaction diplomatique semble toute trouvee. Ainsi lors de sa seance du 14

aoüt 1936 le Conseil föderal prend connaissance d'un rapport du DPF sur la Situation

en Espagne et döcide d'interdire l'exportation d'armes ä destination de ce pays
conformement ä sa doctrine de neutralite, tout en s'abstenant de se joindre ä une
döclaration formelle de non-ingerence teile qu'elle est proposee par la France:

«La guerre civile qui döchire l'Espagne depuis le 19 juillet a eu pour effet d'aecen-
tuer l'antagonisme latent existant entre les pays ä Gouvernement fasciste ou
nationaliste et ceux qui se röclament de l'ideologie du front populaire. Au döbut du
mois d'aoüt, une grave tension europeenne a paru sur le point de se produire.
Suivant probablement les conseils du Gouvernement britannique, le Gouvernement
francais a cherche ä conjurer cette tension en proposant la conclusion, entre les
Puissances dont les sympathies vont au Gouvernement legal espagnol et celles qui se

sentent plus prös des insurges commandes par le Genöral Franco, d'un aecord par
lequel chacune d'elles s'interdirait d'aider les deux partis en presence. Pour faciliter
la conclusion d'un tel aecord, on s'est promptement deeidö ä Paris ä y faire participer
ögalement des Etats que leur ligne politique tenait ä l'öcart des övönements.

14 Lettre circulaire signee Bonna aux legations, consulats generaux et consulats, Berne 27. 7.

1936. AF, E 2001 (D) 1, 140.
15 Lettre signee M. Cabanellas, president du comite de defense national, adressee personnelle-

ment ä Motta, Burgos 28. 7. 1936. AF, E 2001 (D) 1, 141.
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Les reprösentants de la Röpublique francaise ont ötö charge de remettre aux
Gouvernements des Etats europöens un projet de döclaration que l'Ambassadeur de
France a ögalement remis au Departement politique. Ce projet prövoit simplement

que les Gouvernements qui le signeraient interdiraient sur leur territoire
l'exportation, la reexportation et le transit de matöriel de guerre ä destination de
l'Espagne et se tiendraient mutuellement informös des mesures qu'ils auraient prises.

La politique de neutralite fait ä notre pays un devoir d'autant plus impörieux de se
tenir scrupuleusement ä l'öcart de la guerre civile espagnole que d'autres Puissances
pourraient incliner ä favoriser l'un ou l'autre des partis en prösence. L'opportu-
nitö d'une interdiction d'exportation de matöriel de guerre en Espagne a, toutefois,
ötö envisagöe par le Döpartement militaire des le 5 aoüt et une teile mesure parait, en
effet, desirable.

II n'est pas douteux que, dans les circonstances actuelles, le seul moyen d'empe-
cher que la Suisse puisse etre melee indirectement aux evenements d'Espagne est
d'interdire completement l'exportation et le transit d'armes et de munitions pour les
deux camps.

La question de savoir s'il convient que la Confederation participe, en outre, ä
l'accord general de non-intervention en Espagne pröconise par le Gouvernement
frangais est un peu plus delicate. A premiöre vue, une certaine reserve s'impose. La
neutralite perpötuelle de la Suisse est d'une autre essence que la neutralite tempo-
raire que les grandes Puissances decident d'adopter en prösence d'une Situation
donnee, eile ne dopend pas de ce que feront ou ne feront pas d'autres Etats ä l'egard
des partis en prösence. La partieipation de la Suisse ä un pacte de neutralite est donc
ä priori superflue et pourrait meme, suivant les circonstances, etre une source de
difficultös et de malentendus.

Le Conseil approuve cette maniere de voir et dieide:
a) d'adopter un arretö interdisant toute exportation d'armes en Espagne;
b) de faire paraitre dans la presse un communique du Döpartement politique

föderal ayant la teneur suivante: <L'ambassade de France ä Berne, sur l'ordre de
son gouvernement, a communique au Conseil födöral le projet de döclaration
commune de non-ingerence dans les affaires d'Espagne. (...)>

Le Conseil föderal a pris aujourd'hui meme plusieurs döcisions autonomes con-
formes ä une politique de non-ingörence, mais, pour des raisons tiröes de la neutralite

permanente de la Confederation, il n'a pas l'intention de participer ä une döclaration

commune.»16
Cette politique de non-ingerence et par lä meme de refus de participer au comitö

de non-intervention a ötö expliquee par Gorgö quelques annöes plus tard: «Cette
attitude ne pouvait preter ä discussion. Sa [de la Suisse] place n'etait pas dans un
concile oü eile aurait ötö fatalement amenöe - ä moins de s'abstenir invariablement,
ce qui aurait enleve toute raison d'etre ä sa partieipation - ä prendre directement ou
indirectement parti.»17

De plus, s'eflbrcant de pousser la neutralite encore un peu plus loin, le Conseil
föderal döcide durant sa meme seance d'interdire ögalement la partieipation de tout

16 Proces-verbal de la seance du Conseil federal, 14. 8. 1936. AF, E 1004 1,352. II faut mention-
ner que l'article 41 de la Constitution qui regle l'exportation d'armes a ete accepte par le
peuple qu'un an et demi plus tard, le 20. 2. 1938. L'article 41 en vigueur jusqu'alors parle
uniquement de la fabrication et de l'exportation d'explosifs et de poudre ä canon.

17 Gorge, op. cit., p. 437.
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ressortissant suisse ä la guerre d'Espagne18. Cette döcision19 ne fait guere l'unanimite
dans l'opinion publique suisse. La gauche a en effet de la peine ä comprendre cette
application de la doctrine de neutralite qui ä ses yeux ne semble pas tenir compte du
fait qu'il y a en prösence un seul agresseur bien döfini et un gouvernement legitime
agressö.

Cette opinion n'est point partagöe par les autoritös. Encore une fois, c'est Gorgö
qui nous livre l'argumentation qui a menö ä cette döcision: «On peut envoyer des

armes ä un belligörant, mais on peut lui envoyer aussi des hommes, de l'argent. C'est
une aide qui, en derniere analyse, se revölera peut-etre aussi efficace que la
premiere. Et, pour la Suisse, tout aussi pörilleuse. Le Conseil födöral ne veut pas
qu'en Suisse, on prenne aussi activement part ä une guerre ötrangöre. Le frente
populär d'Espagne peut etre battu, et un gouvernement national s'installer ä Madrid.

Quelle figure ferait alors la Suisse ä l'egard de la nouvelle Espagne? Comment
sauvegarder ensuite efficacement les interets considerables que nous avons dans la
peninsule ibörique? La söcurite exterieure du pays est en jeu; d'autres intörets
supörieurs aussi. Le Conseil federal devait agir, et il agit en ödictant son arretö du 15

aoüt.»20
Les autorites suisses veulent donc simplement eviter de porter pröjudice aux

relations avec le gouvernement espagnol qui s'installera en vainqueur apres la

guerre. N'empeche que cette argumentation est loin de faire l'unanimite, car il s'agit
tout de meme d'une insurrection, d'un putch militaire contre un gouvernement elu
dömocratiquement par son peuple.

Les relations defait avec le gouvernement franquiste

En ce meme mois d'aoüt un premier partage de l'Espagne commence ä se dessiner.

Un partage qui voit d'un cötö la Catalogne, plus ou moins acquise au gouvernement

röpublicain, de l'autre cötö ce qu'il est convenu d'appeler desormais l'Espagne
blanche. Aueun des deux gouvernements en coneurrence n'ayant une emprise sur le
territoire de son adversaire, la Situation demande logiquement une revision de la

position suisse face ä l'Espagne franquiste. Pour pouvoir sauvegarder les intörets
suisses dans la zone nationaliste, il faut avoir des relations avec les autoritös compe-
tentes. A cette fin, le DPF autorise le consul de Suisse ä Seville, Stierlin, d'entrer en
relation avec les autoritös franquistes locales; et cela bien que le DPF n'ait pas
röpondu ä la notification de sa Constitution par le gouvernement de Burgos:

«Die nationalistische Regierung in Burgos hat seinerzeit dem Bundesrat ihre
Konstituierung notifiziert. Schweizerischerseits ist keine Antwort erteilt worden,
weil dies die Anerkennung bedeuten würde, die unter den gegebenen Umständen
noch nicht in Frage kommt.

Nachdem nun aber der grösste Teil Ihres Konsularbezirkes von der neuen Regierung

beherrscht wird, ermächtigen wir Sie, mit den zuständigen Lokalbehörden
Beziehungen tatsächlicher Natur aufzunehmen. Die Aufnahme solcher Beziehungen

bedeutet nach internationaler Praxis keine Anerkennung de jure. Die Wahrung

18 Voir arretes du Conseil federal dans Rec. off. des lois, 1936, t. 52, pp. 660-662.
19 Voir Bonjour, op. cit., vol. 3, pp. 204 ss.

20 Gorge, op. cit., pp. 438ss. L'arret6 du 15 aoüt (Rec. off. des lois, 1936, t. 52, p. 662) fait suite
ä la decision mentionnee du 14 aoüt.
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der schweizerischen Interessen in Ihrem Konsularbezirk erfordert es jedoch, dass Sie
mit den tatsächlichen Beherrschern des Landes in Verbindung treten.»21

Stierlin ne peut qu'approuver cette döcision du DPF qui lui permet simplement de
faire officiellement ce qu'il fait depuis un mois:

«Hiermit beehre ich mich, Ihnen den Empfang Ihres geschätzten Briefes vom
27. August anzuzeigen, womit Sie mir mitteilen, dass es Ihnen unter den gegebenen
Umständen noch nicht möglich ist, die nationalistische Regierung in Burgos
anzuerkennen, mich aber ermächtigen, mit den zuständigen Lokalbehörden Beziehungen
tatsächlicher Natur aufzunehmen.

Indem ich hiervon bestens Kenntnis nehme, beehre ich mich, Ihnen mitzuteilen,
dass ich schon in den ersten Tagen des Bürgerkrieges die Aufnahme von Beziehungen

zu den Lokalbehörden nicht umgehen konnte, denn dieselben waren zum
Schutze unserer Mitbürger notwendig. Übrigens wurden diese Beziehungen gleichzeitig

von allen andern konsularischen Vertretungen in Sevilla angeknüpft.»22
Donc, des les premiers dix jours de combat, la Suisse entretient des relations de

fait avec le gouvernement rebelle, bien que celles-ci aient commencees sur l'initiative

personnelle du consul ä Seville. II est par ailleurs interessant de voir que le ministre

Egger, sejournant ä Lisbonne mais toujours accröditö en Espagne, parle, fin
octobre 1936 döjä, de la nöcessitö pour la Suisse de reconnaitie le gouvernement des
gönöraux ä plus ou moins bröve öchöance:

«Wie ich aus zuverlässiger Quelle vernehme, scheint General Franco die
Haltung der verschiedenen Regierungen mit der grössten Aufmerksamkeit zu verfolgen.
Wenn daher für uns die üblichen Vorbedingungen einer Anerkennung vorhanden
sind, sollte meines Erachtens mit einer Anerkennung nicht allzulange zugewartet
werden, da sie für uns für die nachherigen Beziehungen nur vorteilhaft sein kann. »23

Bien que le dösir d'Egger de reconnaitre le gouvernement de Franco rapidement,
probablement influence par la rupture des relations diplomatiques entre le Portugal
et l'Espagne, reste sans suite immödiate, la discussion de la reconnaissance est
desormais lancee au DPF. C'est du moins ce que laisse supposer la creation d'un
dossier «Anerkennung fremder Regierungen» qui contient comme unique document

un large extrait d'un article du professeur Josef Kunz de l'universite de Vienne
intitulö «Die Anerkennung von Staaten und Regierungen im Völkerrecht».

Rapidement, un autre ölement va etre apporte ä la discussion: la dösertion de la
capitale Madrid par le gouvernement röpublicain pour Valence. Ceci est annonce au
DPF par un telegramme de la legation de Suisse le 7 novembre24. Ce telegramme est
suivi d'un rapport relatant les reactions du corps diplomatique madrilene se termi-
nant par l'espoir que la fuite du gouvernement röpublicain servira l'intöret des
Madrilönes:

«II y aurait des volumes ä öcrire sur les iniquitös qui se commettent actuellement.
On a toutefois l'impression qu'avec le depart du gouvernement la resistance de
Madrid, malgrö les ölöments extremes pourrait etre moins grande qu'on craint, ce
qui serait certainement ä l'avantage de nous tous.»25

Le depart du gouvernement de Madrid pour Valence a bien sür tout de suite des
röpercussions internationales, comme par exemple la reconnaissance du gouvernement

de Franco par l'Italie et l'Allemagne les 18 et 19 novembre 1936. Bien que

21 Lettre du DPF signee Frölicher au consul Stierlin, Berne 27. 8. 1936. AF, E 2001 (D) 1 31
22 Lettre de Stierlin au DPF, Seville 8. 9. 1936. AF, E 2001 (D) 1, 31.
23 Lettre personnelle de Egger ä Motta, Lisbonne 29. 10. 1936. AF, E 2001 (D) 1, 139.
24 AF, E 2001 (D) 1, 139.
25 Lettre personnelle Fontanel ä Motta, Madrid 7. 11. 1936. AF, E 2001 (D) 1, 142.
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l'Italie et l'Allemagne notifient leur döcision au Conseil föderal, celui-ci ne reagit pas
pour l'instant. II est ötonnant que la fuite du gouvernement reste non pas seulement
sans consequences pour la conduite de la diplomatie suisse, mais surtout qu'elle
semble n'avoir suscitö aucune röaction au sein du DPF. Pourtant on pourrait croire
qu'un pays reconnaissant des Etats et non des gouvernements choisisse tout simplement

de reconnaitre le gouvernement qui tient la capitale. Dans ce cas particulier
cela signifierait rompre toutes relations de jure en maintenant des relations de fait
avec les deux gouvernements. Or, aueun document, aucune notice ne fait etat de
cette possibilitö; possibilite hypothötique figurant pourtant dans l'ouvrage de Kunz-
bien qu'elle y soit rejetöe.

Reste ä ajouter que les relations de fait avec l'Espagne blanche sont reeiproques
dös la fin de l'annöe 1936, puisque l'ex-secrötaire de la legation d'Espagne a Berne,
Bernabö Toca, dömissionne de sa fonction au döbut de la guerre et döclare au DPF
qu'il est dösormais charge de reprösenter les intörets du gönöral Franco en Suisse. La
Suisse lui aecorde d'ailleurs la plupart des facilitös diplomatiques.

La discussion de la reconnaissance comme parti belligirant

La premiere moitiö de l'annöe 1937 ne pose pas de problömes de droit international.

Les pröoccupations majeures concernent des questions de passeport, et on
aboutit ä la röintroduction du visa pour les Espagnols voulant se rendre en Suisse,

indöpendamment du fait qu'ils soient originaires de la zone contrölöe par le
gouvernement legal ou rebelle26.

Quant au consul de Suisse ä Barcelone, il continue d'exprimer ses inquiötudes face
ä un eventuel changement d'opinion ä l'interieur du DPF. Changement d'opinion
qui, ä son avis, mettrait en peril les intörets suisses en territoire röpublicain:

«Sur territoire espagnol, le 65% des intörets suisses se trouvent assemblös en
Catalogne, oü, gräce ä ma constante vigilance et defense, ces intörets ont ötö respec-
tös. Mes inquiötudes se portent sur le jour oü notre Haut Conseil Federal döciderait
de reconnaitre le gouvernement de Burgos. Dös cette minute, tous nos intörets et nos
vies seront en danger. J'ai vu de mes yeux comment la haine s'est manifestee envers
les Allemands et les Italiens, lorsque ces nations ont reconnu Burgos. Leurs apparte-
ments on ötö saccagös sans exception. Les Consulats allemand et italien ont ötö violes
dans les vingt-quatre heures et sont oecupös actuellement par les anarchistes. Nous
subirions, sans doute, le meme sort et il serait inconsöquent de mettre döfinitivement
ä la porte de la Catalogne tous nos compatriotes qui ont ötö aimös et respeetös pour
leur sörieux, leur droiture et stricte neutralite.

Je me permets de vous demander, devant cette eventualitö de bien vouloir m'in-
former avec antieipation de votre adhesion ä un changement de rögime en
Espagne.»27

Mais, le DPF rassure son consul; un changement de la politique actuelle n'entre

pas encore en ligne de compte:
«In Beantwortung Ihrer Zuschrift beehren wir uns, Ihnen noch einmal zu

bestätigen, dass zur Zeit mit der Regierung von Burgos lediglich tatsächliche Bezie-

26 Decision du Conseil federal prise lors de sa seance du 24 mars 1937. Proces-verbal de la
seance du Conseil federal, 24. 3. 1937. AF, E 1004 1, 359.

27 Lettre confidentielle de Gonzenbach ä la division des affaires etrangeres, Barcelone 20. 4.
1937. AF,E 2001 (D) 1,31.
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hungen bestehen. Eine Anerkennung auch tatsächlicher Natur ist damit nicht
verbunden. Der Bundesrat hat ausdrücklich diese Haltung der zuständigen
schweizerischen Behörden genehmigt.

Falls die tatsächliche Lage eine Änderung in der Anerkennungsfrage angezeigt
erscheinen lassen sollte, so werden wir - wir können Sie diesbezüglich vollständig
beruhigen - den Umstand berücksichtigen, dass grosse schweizerische Interessen in
Katalonien bestehen. Vorderhand aber steht eine Änderung der jetzigen Praxis
überhaupt nicht zur Diskussion.»28

Un changement de la pratique politique reste donc exclu. Cela malgre l'arrivöe
quelques jours plus tot d'un rapport du consul de Seville qui, rentrö d'un voyage ä
Malaga, plaide implicitement pour la rupture des relations avec le gouvernement
röpublicain pour des raisons humanitaires:

«Greueltaten wurden in Malaga zu Hunderten begangen, und man kann es nicht
fassen, dass es Regierungen gibt, welche solche Banden von Mördern und Brandstiftern

unterstützen, angeblich zum Schutze der Freiheit, Demokratie und republikanischen
Staatsform.»29

Le DPF se voit force de rediscuter la question trois mois et demi plus tard, lorsque
le 22 juillet le reprösentant du gouvernement nationaliste ä Berne, Bernabö Toca, lui
remet sur ordre de son gouvernement une note verbale demandant expressöment
d'etre reconnu par tous les Etats souverains au moins comme «communautö bellige-
rante»30. Cette note verbale amöne le DPF ä saisir le Conseil födöral de la question.
A cette fin il pröpare une proposition de döcision qui resume la Situation:

«Was zunächst die schweizerischen Interessen anbetrifft, so ist zu erwähnen, dass
sich etwa die Hälfte der Spanienschweizer heute im Gebiet des Generals Franco
befinden. Vor dem Bürgerkrieg waren zirka 4000 Schweizer in Spanien ansässig.
Etwa 2000, also die Hälfte, sind als Flüchtlinge zurückgekehrt. Fast ausnahmslos
kommen diese Flüchtlinge aus Gebieten, die von der Regierung von Valencia
kontrolliert werden, Es hat sich gezeigt, dass weniger die Kriegshandlungen als die stets
zunehmende Sowjetisierung unsere einst blühende Schweizerkolonie veranlasst hat,
Spanien zu verlassen.

Dem gegenüber herrscht im Gebiet der Franco-Regierung Ordnung und
Rechtssicherheit.

Auf Grund dieses Vergleichs über die Lebensbedingungen in beiden Spanien soll
nicht etwa die Schlussfolgerung gezogen werden, dass die Beziehungen mit der
Valencia-Regierung abzubrechen seien. Eine solche Massnahme kommt schon
deshalb nicht in Frage, weil dadurch die dortigen noch bestehenden schweizerischen
Interessen stark gefährdet würden.

Was nun die staatlichen Beziehungen der Schweiz zu Franco-Spanien anbetrifft,
so bestehen daselbst fünf schweizerische konsularische Posten. Der Schutztätigkeit

dieser Posten werden keine Hindernisse in den Weg gelegt. Im Gegenteil sind
die Zivil- und Militärbehörden bestrebt, unsern Vertretungen die Erfüllung ihrer
Aufgabe zu erleichtern.

[Im] Dilemma der Erfordernisse der Neutralitätspolitik, nämlich zwischen

28 Lettre du DPF signee Frölicher au consulat de Barcelone, Berne 24.4. 1937. AF, E 2001 (D)
1,31.

29 Lettre de Stierlin ä la division des affaires etrangeres, Seville 31. 3. 1937. Af, E 2001 (D) 1,
140.

30 Note verbale du segretaria de relaciones exteriores, Salamanca 8. 3. 1937, remise au chef de
la division des affaires ötrangeres P. Bonna par Bernabe Toca le 22.7.1937. AF, E 2001 (D) 1,
142.
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Gleichbehandlung und Nichteinmischung in fremde Händel, ergab sich zwangsläufig
die Lösung, dass mit der Franco-Regierung wenigstens tatsächliche Beziehungen

angeknüpft wurden. Damit ist eine praktische Lösung für die Begehren der Franco-
Regierung gefunden, ohne dass die grundsätzliche Frage, die zwischen den
Grossmächten streitig ist, beantwortet und damit präjudiziert worden ist. Was insbesondere

die Frage der Anerkennung als kriegführende Partei anbetrifft, so haben bereits
die Nichteinmischungsmassnahmen des Bundesrates diejenigen Folgerungen praktisch

verwirklicht, die sich sonst aus dieser Anerkennung ergeben würden.
Man wird nun dieser Lösung allerdings den Vorwurf machen können, dass sie die

De-facto-Anerkennung Franco-Spaniens und die Anerkennung als kriegführende
Partei praktisch verwirkliche, ohne dies ausdrücklich einzugestehen.

Das Politische Departement ist... der Ansicht, dass an dieser Regelung der
Beziehungen zu den Bürgerkriegsparteien in Spanien bis auf weiteres nichts Wesentliches
geändert werden sollte.

Die Zirkularnote der Franco-Regierung wäre - und zwar mündlich dem offiziösen
Vertreter gegenüber - dahin zu beantworten, dass die Schweiz weiterhin bereit sei,
die bestehenden tatsächlichen Beziehungen aufrechtzuerhalten zwecks einer praktischen

Regelung aller Fragen, die zwischen den beiden Ländern entstehen.»31
Conformement ä cette proposition, le Conseü födöral döcide le 3 aoüt 193732 d'en

rester au statu quo, c'est-ä-dire de ne pas accorder officiellement le Statut de belligö-
rant au gouvernement rebelle. II va de soi que les appels röpötös en faveur des intörets

suisses en Catalogne lances par le consul Gonzenbach ont leur part d'influence
sur cette döcision que l'on serait d'ailleurs tente d'appeler une «non-döcision».

Cette «non-döcision» - loin de satisfaire tout le monde - provoque un debat
parlamentaire, au cours duquel le conseiller föderal Motta expliquera par deux fois,
le 30 septembre aux Etats et le 19 octobre au National, la politique choisie. Bien que
les deux discours de Motta ne figurent pas dans le bulletin stönographique des

chambres, il ne semble pas utile d'y revenir ici. Ceci parce que d'une part ils n'appor-
tent pas d'aspects fondamentalement neufs et parce que d'autre part Gorgö33 cite de

larges extraits du discours du 30. En rösume, les deux discours ne fönt d'ailleurs
qu'ülustrer la Stagnation de la pratique politique suisse face ä l'Espagne.

La mission Broye

L'övolution de la Situation espagnole ne necessite pas de changement d'optique
jusqu'au printemps 1938, moment oü les troupes nationalistes avancent de nouveau
plus rapidement. La fin de la guerre semble tout ä coup proche, la dömoralisation
des Espagnols en territoire röpublicain devenant totale.

Or, vers la mi-avril 1938, le consul Gonzenbach parle d'une nouvelle rösistance

republicaine qui provoque un regain de courage dans la population et qui laisse

paraitre la paix ä nouveau plus lointaine34. Ce regain d'espoir röpublicain qui laisse

prevoir une Prolongation de la guerre n'empeche pas le DPF de proposer au Conseil

31 Proposition de DPF signee Motta au Conseil federal du 2. 8. 1937. AF, E 1001 EPD, 1. 7.-
31. 12. 1937.

32 Voir Proces-verbal de la seance du Conseil federal du 3. 8. 1937. AF, E 1004 1, 364.
33 Gorge, op. cit., pp. 441ss.
34 Lettre de Gonzenbach ä la division des affaires etrangeres, Barcelone 22.4. 1937. AF, E 2001

(D) 1, 141.
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födöral une revision de sa politique espagnole le 28 avril. Cela pour la simple raison
que plusieurs pays, parmi lesquels la Grande-Bretagne, les Pays-Bas et la Belgique,
sous l'impression d'une proche victoire franquiste, accreditent un diplomate aupres
du gouvernement blanc. La döcision de ces pays incite le Conseil födöral ä faire de

meme: il döcide ä son tour d'envoyer un diplomate aupres du gouvernement du
gönöral Franco en la personne d'Eugöne Broye, alors ministre de Suise ä Budapest.

«Im Juni letzten Jahres richtete die Regierung des Generals Franco eine Zirkularnote

an die Schweiz wie an verschiedene andere Staaten, in der sie dem Wunsche
Ausdruck gab, das nationale Spanien als kriegführende Partei anzuerkennen.

In der Zwischenzeit hat sich die Lage dadurch grundlegend geändert, dass die
Truppen von General Franco den weitaus grössten Teil des spanischen Gebietes,
samt den Balearen (ausser Minorca) und den spanischen Kolonien, in ihren Besitz
brachten. Die Fortschritte der militärischen Operationen der letzten Wochen lassen
ferner eine baldige Beendigung des Krieges im Sinne einer vollständigen Besetzung
des Landes durch die nationalistischen Streitkräfte möglich erscheinen.

Dieser neuen Lage hat ein Teil der auswärtigen Mächte Rechnung getragen.
Unter diesen Umständen dürfte auch für die Schweiz Anlass bestehen, ihre

Beziehungen zur Regierung General Francos zu intensivieren. Eine Anerkennung de jure
kann zwar nicht in Frage kommen, solange die noch immer grossen Interessen der
früher in Spanien ansässigen schweizerischen Staatsangehörigen in Madrid, Barcelona

und Valencia dadurch gefährdet werden, wohl aber drängt sich die Entsendung
eines Vertreters mit diplomatischem Rang auf und wird aus verschiedenen wichtigen

Gründen materieller Art von Tag zu Tag notwendiger. Je weiter die Truppen
des General Franco vorrücken, desto dringender wird die Wahrung der Interessen
unserer Landsleute in den ehemals von den Regierungstruppen besetzten Gebieten.

Diesen Erwägungen zufolge ist das Politische Departement der Ansicht, dass
sobald möglich ein Vertreter mit diplomatischem Rang nach dem nationalen Spanien

zu entsenden sei.
Gemäss dem Antrage des Politischen Departements wird beschlossen: Herr

Legationsrat Broye wird als offiziöser Vertreter mit der Wahrung der schweizerischen
Interessen bei der Regierung des Generals Franco beauftragt.»35

II faut noter que l'envoi d'un diplomate n'öquivaut pas encore ä une reconnaissance

de jure. Juridiquement cette döcision ne change strictement rien; eile apparait
bien sür comme un pas franchi sur le chemin de la reconnaissance formelle, mais
ceci sans obliger la Suisse de rompre avec le gouvernement röpublicain.

Trois jours plus tard, le 6 mai donc, la nouvelle de sa mutation est annoncöe au
ministre Broye qui est tenu de garder cette nomination secrete afin d'öviter de «com-
promettre [sa] mission future»36. Le döpart de Broye pour Burgos doit etre retardö de
quelques semaines pour cause de maladie. Ainsi ce n'est que le 7 juin que son arrivöe
aupres du gouvernement franquiste est annoncöe au ministre des affaires extörieures
de la junte par une lettre personnelle du conseiller föderal Motta37.

Broye arrive ä Burgos le 17 juin et remet ses lettres de cröance au gouvernement
national quatre jours plus tard. Le 22 juin, le DPF informe ses lögations ä l'ötranger

35 Proces-verbal de la seance du Conseil federal du 3. 5. 1938. AF, E 1004 1, 373.
36 Voir post-scriptum ä la lettre personnelle de Bonna ä Broye, Berne 6.5. 1938. AF, E 2001 (D)

1,35.
37 Lettre personnelle de Motta au general Francisco Gomez Jordana y Souza, Comte de

Jordana, Vice-president du gouvernement national espagnol, Ministre des affaires exte-
rieures ä Burgos, Berne 22. 6. 1938. AF, E 2001 (D) 1, 35.
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de la mission Broye et en explique les raisons. II croit surtout devoir expliquer la
difförence qu'il continue de faire entre fentretien de relations de fait et une
reconnaissance formelle et officielle que nöcessiterait une rupture avec le gouvernement
röpublicain:

«Für die Schweiz bestand die Gefahr, gegenüber andern Staaten, welche die
Wahrung ihrer Interessen in Spanien eigenen diplomatischen Vertretungen
anzuvertrauen in der Lage waren, ins Hintertreffen zu geraten. In Bern befindet sich zwar
schon seit Januar 1937 ein offiziöser Vertreter der Franco-Regierung. Herr Bernabö
Toca. So gute Dienste diese offiziöse Stelle für die Anknüpfung der ersten
Verbindungen mit der Franco-Regierung geleistet hat, so liegt es doch auf der Hand,
dass weder Herr Toca noch unsere konsularischen Vertreter im nationalen Spanien
die wichtigen Aufgaben lösen können, die einer schweizerischen diplomatischen
Vertretung in Burgos harren. Zu diesen Aufgaben gehören, von der Wahrung der
wirtschaftlichen Interessen ganz abgesehen, die Ermöglichung der Rückkehr der
ehemals in Spanien ansässigen Schweizerbürger, die Erreichung eines Moratoriums
für schweizerische Inhaber spanischer Patente, die Anerkennung der Kontokorrent-
und Sparguthaben, die Sicherung von Bankdepots, die Wiedereinsetzung ehemaliger

Eigentümer, Direktoren, Prokuristen, Angestellten usw. in ihre früheren Rechte,
die Aufhebung von Sequestrierungen und endlich die Wiedergutmachung der durch
die Ereignisse des Bürgerkrieges (Bombardemente) entstandenen Schäden.»38

II faut noter que malgrö l'envoi d'un reprösentant officieux du Conseil föderal
aupres du gouvernement du genöral Franco, celui-ci n'est toujours pas reconnu
comme «communautö belligörante». Tout de meme, la prösence d'un envoye suisse
de rang diplomatique et non plus seulement de rang consulaire amene logiquement
une intensification des relations entre la Suisse et l'Espagne blanche.

Une nouvelle evolution de la position suisse s'observe döbut septembre: en date
du 8, le DPF propose au Conseil föderal de döcider Vabandon de la legation de
Madrid39.

Effectivement le Conseü födöral döcide alors qu'aucune representation suisse ne
reste dans la capitale. Bien que le döpartement parle explicitement de Madrid
comme «ehemalige Hauptstadt», les villes de Valence et Burgos n'en deviennent pas
plus des capitales; elles restent des siigesprovisoires de gouvernement. - D'un point
de vue strietement juridique donc, encore une fois rien ne change. Mais la legation
ne se trouvant plus dans la capitale, les deux gouvernements se voient dorenavant
traites d'ä peu prös la meme facon. De plus, en prövoyant la mutation du ministre
Egger ä court terme sans le remplacer par une personne de rang egal mais par le
consul ä Barcelone «faisant fonction de secretaire de Legation»40, le DPF prövoit de
donner un poids plus fort ä sa representation aupres du gouvernement de Burgos
qu'auprös de celui de Valence; les franquistes ont droit ä un reprösentant de rang
diplomatique, les röpublicains seulement ä un de rang consulaire. Cette Situation est
rendue trös rapidement effective par la nomination du ministre Egger ä Lisbonne41
au courant de l'automne.

38 Lettre circulaire signee Feldscher aux legations, Berne 22. 6. 1938. AF, E 2001 (D) 1, 31.
39 Proposition du DPF signee Motta au Conseil federal, 8. 9. 1938. AF, E 1001 EPD, 1. 7.-

31. 12. 1938.
40 Ibid.
41 Egger etait auparavant accredite ä Madrid et ä Lisbonne; ensuite ä Lisbonne uniquement.
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La reconnaissance du gouvernement du gineral Franco par la Suisse

L'automne 1938 est marque par une nouvelle avance des troupes nationalistes.
Les rapports du consul Gonzenbach durant cette pöriode montrent un dösarroi
croissant aussi bien au sein du gouvernement röpublicain que dans le peuple.

Puis, le 16 janvier 1939, le reprösentant suisse ä Burgos annonce la prise immi-
nente de Barcelone par les troupes du göneral Franco. Prise qui entrainera ipso facto
la suppression de la legation de Suisse en cette ville:

«La prise de Tarragone par les troupes du Gönöral Franco et l'avance rapide et
möthodique de celles-ci en Catalogne en direction de Barcelone, appellent de notre
part un examen anticipö de ce que sera la nouvelle Situation de fait et de droit des
citoyens suisses demeurös dans cette ville, ainsi que de la Legation de Suisse elle-
meme, si Barcelone devait etre, comme il faut s'y attendre, liberöe prochainement.

La Legation de Suisse cessera ipso facto d'exister et ne saurait etre transformee en
un Consulat que si nous en faisons la demande comme s'il s'agissait de la creation
d'un Consulat nouveau dans la zone nationale. II y a lieu d'admettre que le Gouvernement

National consentira ä la transformation en pratique de la Legation en
Consulat, en conservant son immeuble, ses locaux et ses archives. Quant ä la
personne de Mr. Gonzenbach, investi des fonctions de Charge d'Affaires, je veux
espörer que cette qualitö ne sera pas reconnue incompatible avec la poursuite d'une
activite consulaire, mais je n'en suis point certain.»42

La reponse du DPF montre qu'effectivement aprös la prise de Barcelone la legation

de Suisse en cette ville cesserait d'exister:
«Herr Gonzenbach wurde nach der Verlegung der schweizerischen Gesandtschaft

von Madrid nach Barcelona der diplomatischen Vertretung als Konsul <faisant
fonction de Secretaire de Lögation> zugeteilt und als solcher nach der Abreise von
Herrn Minister Egger als Geschäftsführer ad interim bezeichnet. Da die Gesandtschaft

nach der Einnahme der Stadt, wie Sie in Ihrem Bericht selbst erwähnen,
aufhört zu bestehen, übernimmt Herr Gonzenbach als Konsul wieder die Leitung
des schweizerischen Konsulats in Barcelona.»43

Cette reponse du DPF montre surtout une chose: la legation ne sera pas remplacie.
Apres la prise de Barcelone seul le gouvernement nationaliste aura droit ä une
representation diplomatique suisse, meme si juridiquement celle-ci reste «offi-
cieuse» et que les relations avec l'Espagne republicaine n'auront pas ötö rompues.
Les relations de fait avec le gouvernement de Burgos seront donc desormais pröpon-
dörantes bien que celles avec le gouvernement röpublicain restent officielles tout en
devenant pratiquement inexistantes.

Cette Solution provisoire est certainement praticable, mais eile ne satisfait pas tout
le monde au DPF. Le premier ä proposer une alternative est le ministre ä Berlin,
Frölicher, qui s'etait occupe du problöme espagnol avant sa nomination en Allemagne

en automne 1938. Dans une lettre au conseiller federal Motta il suggere entre
autre de divier de la doctrine habituelle qui ne reconnait qu'un gouvernement par
Etat:

«Entschuldigen Sie, wenn ich mich zu einer Frage äussere, die zwar nicht in meine
Zuständigkeit fällt, aber die mich aus meiner früheren Tätigkeit her begreiflicherweise

stark interessiert.
Es handelt sich um die schweizerische Politik gegenüber Spanien. Zur Zeit ist die

Regelung die, dass die Regierung in Barcelona de jure anerkannt ist, während mit

42 Lettre personnelle de Broye ä Bonna, Saint-Sebastien, 18. 1. 1939. AF, E 2001 (D) 1, 140.
43 Lettre du DPF signee Bonna ä Broye, Berne 21. 1. 1939. AF, E 2001 (D) 1, 140.
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Franco nur de-facto-Beziehungen bestehen. Es liegt somit eine bevorzugte Behandlung

des republikanischen Spaniens vor, eine unterschiedliche Behandlung, die sich
bisher vom Gesichtspunkt der Priorität aus rechtfertigen lässt. Es fragt sich nun aber,
ob heute diese ungleiche Behandlung noch angezeigt erscheint, nachdem der
endgültige Erfolg Francos in greifbarer Nähe ist und bereits der grösste Teil Spaniens
von den nationalen Truppen besetzt ist. Es liegt daher nahe, eine Lösung zu wählen,
bei der die völkerrechtliche Gleichbehandlung beider Bürgerkriegsparteien zum
Ausdruck kommt, nämlich offizielle Beziehungen mit beiden Teilen, d.h. de-jure-
Anerkennung Francos, ohne Abbruch der bestehenden offiziellen Beziehungen mit
dem republikanischen Spanien. Jede der beiden Regierungen würde also anerkannt
werden für diejenigen Gebiete des spanischen Territoriums, die von ihr beherrscht
werden. Die Beziehungen zu dem republikanischen Spanien würden aufhören,
sobald die Regierung in Spanien nicht mehr existiert.

Ich bin mir bewusst, dass diese Lösung bisher von keinem andern Land gewählt
worden ist. Das ist aber kein Nachteil, sondern scheint mir vom Standpunkt unserer
unabhängigen Neutralitätspolitik aus eher erwünscht. Eine originelle Lösung,
die auf der Gleichbehandlung ruht, wäre eine Manifestation für eine schweizerische
unabhängige Neutralitätspolitik.

Die Völkerrechtler könnten wohl darüber streiten, ob die offizielle Anerkennung
zweier Regierungen in Spanien eine de-jure-Anerkennung sei. Rechtlich betrachtet
handelt es sich meines Erachtens in der Tat um eine provisorische Anerkennung
beider Bürgerkriegsparteien. Sie würde automatisch zu einer endgültigen Anerkennung,

sobald die eine oder andere Regierung das gesamte spanische Territorium
beherrscht. Für das schweizerische Ansehen in den autoritären Staaten - und
deshalb glaube ich mich auch zu einer Frage äussern zu dürfen, die mich direkt nichts
angeht - dürfte ein solcher Schritt im gegenwärtigen Moment vorteilhaft sein. Er
würde zum Ausdruck bringen, dass wir ohne Druck von irgendeiner Seite diejenigen
Lösungen wählen, die wir in Wahrung unserer Interessen und im Hinblick auf
unsere Neutralitätspolitik als die richtigen ansehen.»44

La proposition Frölicher doit avoir un effet non nögligeable au DPF, puisque
celui-ci la transmet sans attendre par telegramme45 ä Broye en lui demandant de
donner son avis. Mais Broye repond par la negative, car il est impossible ä ses yeux
de reconnaitre de jure le gouvernement blanc sans rompre avec le gouvernement
rouge:

«Reconnaissance de jure comporterait avantages moraux et commerciaux importants

pour compatriotes et contingents avec prioritö sur pays pour ötablissement et
compensations, mais impossible eviter rupture avec Madrid qui pourrait exercer
actes de violence sur nos compatriotes et asilös qu'il faudrait evacuer ou remettre ä

tierce puissance.»46
Dans une lettre accompagnant ce telegramme, Broye entre plus amplement dans

le detail des motifs de son refus:
«L'Espagne nationale qui lutte avant tout contre le communisme et pour son

entiere independence, se sent meurtrie du refus des droits de belligörance oppose par
les Puissances faisant partie du Comite de Non-intervention et ressent quelque
amertume aussi de l'ommission de la reconnaissance de jure de la part de la grande
majoritö des Etats. Elle apprecierait infiniment encore ä l'heure actuelle une recon-

44 Lettre personnelle de Frölicher ä Motta, Berlin 24. 1. 1939. AF. E 2001 (D) 1, 31.

45 Telegramme du DPF a Broye, Berne 30. 1. 1939. AF, E 2001 (D) 1, 31.
46 Telegramme de Broye au DPF, Saint-Sebastien 2. 2. 1939, 00.30 h. AF, E 2001 (D) 1, 31.
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naissance de jure qui, ömanöe d'un petit pays comme la Suisse, mais qui represente
une des plus grandes autoritös morales de l'Europe et ä laquelle seule, les Etats
autoritaires pardonnent d'etre une democratie, parce qu'elle est la seule veritable et
la plus ancienne dömocratie du monde.

D'une maniere gönörale ögalement toutes nos requetes rencontreraient un aecueil
plus empressö et une Solution plus accölöröe dans tous les domaines. Et cette prioritö
se maintiendra apres la paix, le Gouvernement National Espagnol extremement
sensible et sentimental, ötant deeidö ä cataloguer ses amis dans l'ordre chronologique

de leur manifestation d'adhösion.
Mais il y a le revers de la mödaüle et bien que vous ne m'ayez pas invitö ä vous

faire eonnaitre les dösavantages d'une reconnaissance de jure, bien que vous envisa-
giez celle-ci en cherchant ä eviter une rupture avec Madrid, j'estime de mon devoir
de mettre en pleine lumiere ici-meme, les dangers que comporterait ä l'heure ac-
tuelle la normalisation de nos rapports avec le Gönöral Franco. La presence ä Madrid,

ä Valence et dans la zone rouge d'une colonie suisse dont je ne connais pas
l'importance numörique exacte, mais que j'övalue ä quelque 200 personnes apres
l'incorporation de la Catalogne et de Barcelone ä la zone nationale, ainsi que la
prösence de 28 asilös sous notre protection ä Madrid constituent un obstacle serieux
ä la reconnaissance de jure actuelle, car une teile reconnaissance ne saurait guere
avoir lieu en övitant une rupture avec les rouges. Lorsque l'Allemagne et l'Italie
se sont mises du cötö de Franco, leur Ambassade a ötö ögalement saccagöe de meme
que celle du Portugal et meme l'appartement particulier du Charge d'Affaires Portugais.

II y a donc lieu de craindre en cas d'une reconnaissance de jure de notre part,
des actes de rötorsion de la part des dirigeants de Madrid.

Les avantages d'ordre moral et materiel (ötablissements, debouchös, commerce)
sont certains et importants. Toutefois il est presque impossible d'öviter une rupture
avec Madrid dont il y a lieu de craindre des actes de violence contre nos immeubles
et nos archives, contre nos compatriotes et leur proporiötös ainsi que contre nos
asilös. Pour ne pas perdre le fruit d'une reconnaissance en ce moment, il faudrait
pouvoir assurer l'evacuation de nos compatriotes et le transfert de nos asilös ä une
tierce Puissance. Sinon il faudrait attendre la chute de Madrid.»47

Suite ä cette lettre de Broye, la Solution d'entamer des relations de jure avec le
gouvernement du gönöral Franco tout en gardant des relations avec le gouvernement

röpublicain semble rejetöe. Le DPF se voit par consöquence oblige de chercher
une autre alternative. A cette fin il charge Camille Gorgö d'ölaborer un rapport sur
les problemes causes par une eventuelle reconnaissance d'un gouvernement insur-
rectionnel, rapport qui arrive aux conclusions suivantes:

«Aussi longtemps que la guerre civile n'est pas terminöe, la reconnaissance de jure
d'un gouvernement insurrectionnel serait chose plutöt risquöe et, en tout cas, plutöt
exceptionnelle. La reconnaissance de jure devient, qu'on le veuille ou non, une
manifestation contre le gouvernement lögitime. On lui annonce indirectement sa fin.
S'il en est ainsi, un Etat dont la neutralitö et la politique traditionnelle aurait peut-
etre intöret ä se montrer encore plus circonspect que les autres. En tout ötat de cause,
comme la question est franchement controversöe dans la doctrine, la plus grande
prudence semble devoir s'imposer en la matiere.»48

Or, malgrö la conclusion de Gorgö et ä fencontre de l'avis de Broye, le DPF

47 Lettre personnelle de Broye ä Motta, Saint-Sebastien 1. 2. 1939. AF, E 2001 (D) 1, 31.
48 «Reconnaissance d'un gouvernement insurrectionnel», rapport signe C. G., 6.2. 1939. AF, E

2001 (D) 1,31.
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pröpare une proposition au Conseil födöral visant la reconnaissance de jure du
gouvernement franquiste et la rupture immödiate de toutes relations diplomatiques
avec le gouvernement röpublicain:

«Am 26. Januar 1939 zogen die national-spanischen Truppen in Barcelona ein
und besetzten seither den Rest Kataloniens. In diesem wirtschaftlich bedeutendsten
Gebiet Spaniens, das nunmehr unter die Oberhoheit der national-spanischen Regierung

gekommen ist, befindet sich zugleich der grösste Teil der schweizerischen
Interessen. Mehr als 300 schweizerische Staatsangehörige hielten sich im Augenblick

des Einzugs der Truppen General Francos in Barcelona auf. Herr Konsul
Gonzenbach, der während der letzten Monate als Geschäftsträger par interim die
Schweizerische Gesandtschaft leitete, hat die Stadt nicht mit der Regierung und den
übrigen diplomatischen Vertretungen verlassen. Er hat sich in der Zwischenzeit
unseren Instruktionen entsprechend dem offiziösen schweizerischen Vertreter bei
der Regierung von Burgos, Herrn Legationsrat Dr. Broye, zur Verfügung gestellt
und die Leitung des Konsulats wieder übernommen.

Diejenigen Landsleute, die sich nach der Besetzung noch in Katalonien aufhalten,
stellen aber nur einen kleinen Teil unserer ehemals blühenden Schweizerkolonie in
diesem Gebiet Spaniens dar. Eine grosse Zahl unserer Landsleute, die, durch den
Bürgerkrieg gezwungen, in die Schweiz zurückgekehrt sind, warten darauf, so

schnell als möglich ihr Gastland wieder aufsuchen zu können um am kulturellen
und wirtschaftlichen Wiederaufbau des Landes mitzuarbeiten. In Katalonien befindet

sich eine grosse Anzahl industrieller und kaufmännischer Unternehmungen, die
im Besitze von schweizerischen Staatsangehörigen sind oder in denen schweizerisches

Kapital massgebend beteiligt ist.
Ohne Zweifel befindet sich nach der Angliederung Kataloniens in dem der Regierung

von Burgos unterstehenden Gebiet, in welchem sich etwa 1200 schweizerische
Staatsangehörige aufhielten, der weitaus grösste Teil der schweizerischen Interessen.
Es wird Aufgabe unserer Vertretung bei der Regierung von Burgos sein, diese
Interessen zu verteidigen und unsere Ansprüche geltend zu machen.

Im Vergleich zu diesen grossen schweizerischen Interessen im Gebiet der Regierung

von Burgos verlieren die Interessen, die wir in dem noch von der republikanischen

Regierung abhängigen Gebiet zu wahren haben, an Bedeutung.
Wenn man indessen unsere Aufgaben im Gebiet der republikanischen Regierung,

die im wesentlichen darin bestehen, das noch Vorhandene vor Übergriffen zu schützen,

mit den grossen und schwierigen Aufgaben vergleicht, die unsere Vertretung bei
der Regierung von Burgos und unsere konsularischen Vertretungen im nationalen
Spanien zu erfüllen haben, so erscheint es wünschenswert und nötig, die Stellung
von Herrn Legationsrat Dr. Broye soweit als möglich zu verstärken, auch wenn dies

nur um den Preis der Anerkennung der national-spanischen Regierung möglich ist.

Wie sich aus verschiedenen Berichten des schweizerischen Vertreters bei der
Regierung von Burgos und aus Äusserungen des national-spanischen Vertreters in Bern
ergibt, ist es heute allerdings nicht mehr möglich, die Anerkennung der Regierung
des Generals Franco auszusprechen ohne die Beziehungen zur republikanischen
Regierung abzubrechen. Es ist jedoch zu beachten, dass der Präsident der spanischen

Republik, Azana, und die spanische Regierung sich, durch den Vormarsch der
national-spanischen Truppen gezwungen, nach Frankreich begeben haben. Und
wenn auch nach den neuesten Meldungen Madrid als Hauptstadt bezeichnet wird
und Ministerpräsident Negrin mit einzelnen Mitgliedern des Kabinetts sich dort
oder in Valencia aufhält, so ist doch schwer einzusehen, wie es praktisch möglich
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wäre mit dieser <Regierung> in Verbindung zu treten oder Demarchen bei ihr zu
unternehmen. Es ist ferner bemerkenswert, dass der Staatspräsident Azana sich in
Frankreich aufhält und von dort aus keine Staatsakte vorzunehmen in der Lage ist.

Der Chef des Politischen Departements hatte übrigens dieser Tage Gelegenheit,
den spanischen Gesandten in Bern, Herrn Minister Fabra Ribas, auf die veränderte
Situation aufmerksam zu machen und ihn auf den bevorstehenden Abbruch der
Beziehungen zur republikanischen Regierung vorzubereiten. Der von dem Chef der
diplomatischen spanischen Vertretung eingenommenen Haltung ist zu entnehmen,
dass er uns keine Schwierigkeiten bereiten wird, wenn der Bundesrat die Aufnahme
der offiziellen diplomatischen Beziehungen zu der Regierung des Generals Franco
beschliessen sollte.»49

Le Conseil födöral approuve la proposition du DPF durant sa seance du 14 fövrier
1939, döcide donc de reconnaitre de jure le gouvernement du general Franco et de

rompre unilatöralement avec le gouvernement röpublicain50.
Reste ä noter que l'auteur de la proposition de DPF au Conseil födöral, Erwin

Bernath, est lui-meme en dösaccord avec «son» texte. II övalue en effet les interets
suisses en territoire reste röpublicain tres difföremment et juge les rösultats acquis au
cours de negociations avec les franquistes insuffisants, comme il le dit dans une
notice manuscrite agraphöe ä un double de la proposition:

«Wenn die schweizerischen Interessen im republikanischen Spanien in diesem
Antrag an den Bundesrat betreffend die Anerkennung der Regierung Francos als
<unbedeutend> bezeichnet werden, so scheint mir dies nicht ganz den Tatsachen zu
entsprechen. Unter den 220 Schweizern in diesem Gebiet befindet sich eine Anzahl
von Vertretern guter schweizerischer Firmen, die sehr grosse Interessen in Madrid
und Valencia haben. Gewiss ist der grösste Teil der bisher in diesem Gebiet ansässigen

Schweizer in die Heimat zurückgekehrt, aber sie haben all ihr Hab und Gut
zurückgelassen. Die Interessen dieser Leute konnten bis jetzt in weitgehendem
Masse geschützt werden, sie würden aber voraussichtlich alles verlieren, wenn die
Beziehungen zwischen der republikanischen Regierung und der Schweiz abgebrochen

werden. Es ist feiner darauf hinzuweisen, dass in der Gesandtschaft selbst
grosse Werte von Schweizern deponiert wurden. Die Bankkontendepots allein dürften

mehrere hunderttausend Peseten, die von der Regierung Francos anerkannt
werden, betragen. Dazu kommen Depots von Wertpapieren, Geld, Schmucksachen,
Kunstgegenstände, Silber, die ich auf mehr als 2 Millionen Schweizer Franken
schätze. Es ist wahr, dass wir ausdrücklich jede Verantwortung für diese Depots
abgelehnt haben, es scheint mir aber möglich, dass wir dafür haftbar gemacht
werden, wenn sie infolge Abbruchs der Beziehungen gestohlen oder beschlagnahmt
werden.

Als wir uns entschlossen, Herrn Leg.-Rat Broye nach Burgos zu senden, machten
wir in unserem Antrag an den Bundesrat geltend, dass wir eine ganze Reihe Demarchen

zum Schutze unserer Interessen unternehmen mussten. Dazu gehören:
Erhältlichmachen der Aufenthaltsbewilligung für unsere Landsleute, Handelsvertrag,
Moratorium für Bezahlung der Patenttaxen usw. Die Demarchen wurden unternom-

49 Proposition du DPF signee Motta au Conseil federal, 13. 2. 1939. Af, E 2001 (D) 1, 31. Ce
document existe seulement en copie. L'original manque dans la collection des propositions
du DPF.

50 Proces-verbal de la seance du conseil federal, 14. 2. 1939. AF, E 1004 1, 383. La proposition
du DPF a ete datee du 29 janvier mais n'a alors pas ete soumise au Conseil federal. Lors de sa
seance du 8 fevrier le Conseil federal a dejä envisage de reconnaitre le gouvernement du
genöral Franco sur proposition verbale de Motta.
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men, erreicht wurde nichts. Die Regierung von Burgos hat nichts getan, um den
Austausch der Asylierten in die Wege zu leiten.

Als Mindestbedingung für eine Anerkennung sollte daher gefordert werden, dass

die nationalistische Regierung unsere Gesuche betreffend die Aufenthalts- und
Arbeitsbewilligungen für diejenigen Schweizer, die früher in Spanien wohnten,
ohne Einhaltung einer Frist zur Prüfung entgegengenommen werden, und dass die
ungerechtfertigten Ausweisungen rückgängig gemacht werden.»51

Hölas, ä quoi sert l'opposition d'un petit fonctionnaire, alors que ni l'opposition de

Gonzenbach et de Broye, ni celle de Gorge ne servent ä quoi que ce soit. La döcision
du Conseil föderal est irrövocable.

Conclusion

Ainsi prend fin une affaire commencö trois ans plus tot. Mais, la döcision finale,
prise bien avant la chute de Madrid, qui aura lieu le 28 mars et qui entrainera la
capitulation des forces republicaines, ne met bien sür pas un terme ä la discussion du
bien-fonde de cette döcision.

On a amerement reproche au Conseil födöral la reconnaissance de jure du gouvernement

franquiste. On la trouvait hätive et inopportune. En effet, la Suisse ötait la

premiere democratie ä rejoindre les pays totalitaires qui avaient reconnu le gouvernement

des generaux dejä plus tot. Huit ans plus tard, Gorgö concede qu'effective-
ment «le Conseil föderal s'etait un peu hätö de reconnaitre le gouvernement de
Franco»52. Mais cette döcision aurait ötö prise dans la crainte, car «le faire trop tard
peut presenter certains risques»53, et de toute fatjon «refuser de reconnaitre, c'est
certainement condamner, mais reconnaitre n'est pas necessairement approuver»54.
C'est certainement Gorgö qui montre probablement le caractere exacte de la döcision

diplomatique suisse. Gorgö nous dit clairement que toute critique contre cette
döcision «procödait incontestablement d'un parti pris idöologique»55. En effet, le
meme Gorgö nous rappelle que la guerre civile espagnole «se faisait au nom de deux
idöologies dont les protagonistes n'ötaient pas tous espagnols. L'U.R.S.S. assistait
matöriellement les gouvernements rouges qui siögörent successivement ä Madrid, ä

Valence et ä Barcelone»56. Or, ä la lumiere du refus constant et inöbranlable de la
Suisse officielle de normaliser ses relations avec l'URSS, il est pensable que la
döcision de laisser tomber un gouvernement democratique (mais «rouge») avant son
abdiction, ait aussi ötö une dömonstration contre les milieux socialistes suisses,

desquels emanait principalement la critique contre toute forme de relations avec la

junte. Cette hypothese se trouve d'ailleurs chez Ehinger qui essaie d'expliquer
l'absence d'opposition «bourgeoise» contre la döcision du Conseil födöral de la maniere
suivante: «Offensichtlich sympathisierte eine Grossteil des schweizerischen Bürgertums

aus ökonomischen, aber auch aus religiösen Gründen mit der
konservativfaschistischen Bewegung in Spanien. Nicht selten liehen auch «Liberale» Franco
ihre moralische Unterstützung, in der irrigen Meinung, damit den Kommunismus

51 Notice manuscrite signee Be. sans date. AF, E2001 (D) 1, 31.
52 Gorge, op. cit., p. 442.
53 Ibid.
54 Ibid.
55 Ibid.
56 Gorge, op. cit., p. 436.
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oder den Sozialismus oder überhaupt die Linke zurückzudrängen und zu zerstören.»57

Selon Ehinger la döcision hätive du Conseil födöral contient donc un ölöment
important de politique interieure. De lä ä dire que le sujet de la guerre d'Espagne est
reste tabou pour la majoritö des historiens d'Europe du nord et du centre justement ä

cause de sa composante idöologique et «als Folge eines schlechten Gewissens»58

comme le propose Ehinger, il n'y a qu'un pas que certains franchiront allögrement. -
Espörons tout de meme que ceci n'est pas la cause majeure de l'absence d'ouvrage
traitant de la politique officielle suisse face aux övönements d'Espagne teile qu'elle a

ötö constatöe au döbut.

57 Ehinger, op. cit. p. 328.
58 Ibid.
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